
Quelle est la procédure à suivre pour donner un avertissement
disciplinaire dans une ASBL ?

Réponse courte

Le droit luxembourgeois n'impose aucune procédure formelle obligatoire pour la délivrance d'un avertissement

disciplinaire dans une ASBL. Toutefois, l'employeur doit respecter les principes généraux du droit disciplinaire :

motivation des faits, proportionnalité de la sanction et respect des droits de la défense du salarié.

Définition

L'avertissement disciplinaire est une sanction mineure par laquelle l'employeur signale formellement à un salarié

un comportement professionnel inadapté ou le non-respect d'une obligation contractuelle. Cette mesure n'a pas

d'impact direct sur le contrat de travail mais constitue un premier niveau de sanction pouvant être utilisé

ultérieurement pour justifier une sanction plus grave.

Conditions d’exercice

Pour être valable, l'avertissement doit respecter plusieurs conditions :

Se fonder sur des faits précis et objectifs

Être proportionné à la faute commise

Ne pas être discriminatoire

Respecter les droits fondamentaux du salarié

Intervenir dans un délai raisonnable après les faits

S'inscrire dans le cadre du règlement intérieur si celui-ci existe

Modalités pratiques

La notification de l'avertissement peut se faire :

Par écrit (recommandé avec AR ou remise en main propre contre décharge)

Oralement (déconseillé car difficile à prouver)

Le document d'avertissement doit contenir :

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



La description précise des faits reprochés

La date et le lieu des faits

Les règles ou obligations non respectées

L'invitation à modifier le comportement

La signature de l'employeur

Pratiques et recommandations

Il est fortement conseillé de :

Privilégier systématiquement la forme écrite

Conserver une copie dans le dossier du salarié

Permettre au salarié de s'expliquer avant la décision finale

Établir une gradation des sanctions en cas de récidive

Maintenir la confidentialité de la procédure

Documenter précisément les faits et leur chronologie

Cadre juridique

Articles du Code du travail luxembourgeois applicables :

L.121-1 (obligations générales des parties au contrat de travail)

L.124-2 (respect des droits de la défense)

L.162-12 (règlement intérieur)

L.251-1 (principe de non-discrimination)

L.415-10 (dossier personnel du salarié)

Bien qu'aucune procédure formelle ne soit imposée, une gestion rigoureuse et documentée des avertissements est essentielle pour

prévenir les contentieux. L'employeur doit pouvoir démontrer le bien-fondé de sa décision et le respect des droits du salarié en cas de

contestation devant les juridictions du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_415-10

